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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

délinquance
Question écrite n° 18393

Texte de la question

M. Renaud Muselier demande à Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, de lui préciser les orientations
gouvernementales en matière de prise en charge des mineurs décidées par le Conseil de sécurité intérieure du
8 juin dernier.
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